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L'équipe de rédaction vous présente la deuxième édition du bulletin municipal .

Bonne lecture à tous.
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Secretariat

Recensement 

Il est ouvert du :
lundi au mercredi de 09h00 à 12h00, et de 15h30 à 18h00, 
le jeudi de 9h00 à 12h00,  
le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 15h30 à 17h00, 
le premier samedi du mois de 10h00 à 12h00.

Tél : 05 56 67 02 10
Fax : 05 56 67 08 29 
Courriel : contact@castres-gironde.fr 
                mairie-de-castres-gironde@wanadoo.fr 

Il est assuré par :
Mme Christelle Dominguez (Secrétaire générale) 
Mme Stéphanie Chevallot
Mme Jocelyne Dulou 
Mme Isabelle Goronflot
 

Services municipaux

Jocelyne Dulou, Christelle Dominguez, Isabelle Goronflot et Stéphanie Chevallot

Nous allons au cours de ces prochains numéros du bullettin,  vous présenter toutes les personnes  qui travaillent à Castres-
Gironde chaque jour à votre service.
Nous commencerons donc par les services adminitsratifs.
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                                              Démarche civique obligatoire pour les filles et les garçons à l’âge de 16 ans

                                                   Le Recensement s’inscrit dans un véritable parcours de citoyenneté

                           LE RECENSEMENT

La loi du 28 octobre 1997 portant réforme du service
national a suspendu l'appel sous les drapeaux pour les
jeunes garçons nés après le 31 décembre 1978 et a 
créé un ensemble d'obligations s'adressant dorénavant 
à tous les français, garçons et filles.

                             POURQUOI ?

Cette loi institue un véritable parcours de citoyenneté
respectant les principes d'universalité et d'égalité 
puisqu'il s'adresse à tous les jeunes français, filles y 
compris.
Ce parcours est constitué des trois rendez-vous suivants:
• un enseignement à l'école des principes de défense,
• le recensement à 16 ans,
• la journée d'appel de préparation à la défense 
   (J.A.P.D.) effectuée avant 18 ans, pouvant être
   prolongée par :
                 •  une préparation militaire,
                 •  un volontariat au service de la collectivité
                     nationale,
                 •  un engagement dans la réserve militaire et
                     le service  de  défense. 

                      QUE DEVEZ-VOUS FAIRE ?
                             OÙ ET QUAND ?

• Vous devez vous inscrire (ou vous faire inscrire par
   votre représentant légal) tout simplement à la
    mairie de votre domicile ou au consulat si vous
    résidez à l'étranger, dès votre 16ème anniversaire
    ou dans les 3 mois qui suivent.
    Vous devez vous munir d'une pièce d'identité, du 
    livret de famille de vos parents et, le cas échéant, 
    de tout document justifiant de votre nationalité
    française.
• Une attestation de recensement, valable jusqu'à
   votre 18ème anniversaire, vous sera délivrée par la
   mairie. Vous devez la conserver.
• Un livret d'information, vous sera également remis.

                  LE RECENSEMENT VOUS PERMETTRA :

• De vous inscrire aux examens et concours soumis au 
   contrôle de l'autorité publique (BAC, BEP, permis de
   conduire …), l’attestation vous sera réclamée lors
   de ces inscriptions.
• D’effectuer la Journée d’Appel de Préparation à la
   défense (J.A.P.D.),• Si vous le souhaitez, de
   prolonger cette journée par   un volontariat civil ou
   militaire au service de la   défense du pays.

Pour toute information complémentaire vous pouvez contacter le :
Centre du service national de Bordeaux

33, rue de Rigoulet
33000 BORDEAUX

Tél. : 05 57 85 12 44
Internet : http://www.defense.gouv.fr
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Guide des structures jeunesse

L’accueil des 0-3 ans
Accueil individuel par une assistante 
maternelle indépendante.
Vous pouvez obtenir toutes les 
coordonnées des assistantes maternelles 
en contactant le RAM. 

Maison de la Petite Enfance
Structure Multi-accueil
11, Route du Bois de Savis
CASTRES-GIRONDE
Contact : 
Anne Catherine TURIN
05 56 67 27 42
m.sical@orange.fr

Accueil avant et après l’école
garderie au groupe scolaire Les Lions de 
Guyenne
Contact :
Secrétariat de la Mairie 
05 56 67 02 10

ESPACES JEUNESSES - Les points et bureaux Information jeunesse
 

CADAUJAC
De 12 à 18 ans
Point information Jeunesse
Gestionnaire : Mairie
Accueil : 3, Place de l’Eglise
Contact :
François TOUAUX
05 57 83 82 00
mairie@mairie-cadaujac.fr

LA BREDE
De 12 à 18 ans
Bureau Information Jeunesse
Gestionnaire : Mairie
Accueil : 3, Avenue Charles de Gaulle
Contact :
Jennifer DEWILDE
05 56 78 43 82
espace-info-jeunesse@wanadoo.fr

LA MISSION LOCALE DES GRAVES s’adresse aux jeunes entre 16 et 25 ans, ni scolarisés, 
ni étudiants. Elle aide gratuitement dans les domaines de l’orientation,  la formation, 

LA BREDE
A l’espace Pousse, le mercredi de 9h 
à 12h
Contact : 
Catherine AUGEM - 05 56 64 70 63

LEOGNAN
Place Joane, toute la semaine.

Pour les 3-6 ans et les 6-14 ans

Centre de loisirs sans hébergement (CLSH)
Accueil le mercredi et les vacances scolaires
Le centre est géré par le SICAL
(Syndicat Intercommunal des Centres d’accueil 
et de Loisirs) 
CASTRES-BEAUTIRAN.
Contact : 
Christophe LEON
05 56 67 52 88
sical33@orange.fr

1, 2, 3 soleil
accueille les enfants et les parents autour de
jeux et d’ateliers. Deux professionnelles de la 
petite enfance y sont présentes et à votre 
écoute. Ce lieu est ouvert  aux enfants jusqu’à 
6 ans.

Pour connaître les prochaines dates et lieux de 
rencontres :
05 57 96 99 97
accueilenfantsparents@cc- montesquieu

Le Relais Assistantes Maternelles (RAM) 
est une structure qui a pour mission 
d’informer les parents et les assistantes 
maternelles agréées du territoire de la 
communauté des Communes, et qui 
propose des ateliers d’éveil.

Vous êtes parent ou assistante maternelle ; 
vous voulez des Informations 
administratives ?

Renseignements :
Tél. 05.56.64.03.70:
ram@cc-montesquieu.fr

Pour les 12-18 ans

Point rencontre Jeunes géré par le SICAL

Contact :
Christophe LEON
05 56 67 52 88





Castres 
GIRONDE

http://www.castres-gironde.fr

10

Brûlages et incinérations

Par réglementation préfectorale, il est interdit 
l’emploi du feu du 15 mars au 30 avril inclus et 
du 1er juillet au 30 septembre inclus. Il est 
possible (par déclaration) l’usage du feu du 1er 
mai au 30 juin inclus et du 1er octobre au 14 
mars inclus.
L’emploi du feu est formellement interdit lors des 
journées classées à risques « sévères », « très 
sévères » ou « exceptionnels », ou par jour de 
vent de plus de 5 mètres par seconde soit 18 
km/h.
Pour tous renseignements, et déclaration 
d’incinération : en Mairie ou au Centre 
d’Incendie et de Secours.

Correspondants tempête

A la suite des nombreuses intempéries qui ont perturbé gravement notre réseau électrique Girondin, EDF a mis en place 
de nouvelles procédures d’urgences pour accélérer le rétablissement en énergie aux sinistrés.
Pour cela, elle a demandé à tous les maires de notre région de désigner des correspondants parmi les élus pour relayer 
toutes les informations utiles et indispensables. Ces personnes ont pour mission de recenser et qualifier les incidents sur le 
réseau afin de transmettre un premier diagnostic à une cellule de crise réservée à cet effet. 
De cette façon, l’arbitrage sur les situations à risque et les interventions des équipes de dépannage seront facilités. Par 
leur biais, l’état des travaux et leur avancement sera fourni aux habitants et évitera ainsi de saturer les lignes 
téléphoniques. 
La municipalité devient donc un acteur prépondérant dans la gestion des sinistres électriques. Ses représentants désignés 
sont Jean-Claude DUPA et Laurent MOINET.
Elle compte donc sur chacun de ses administrés pour qu’ils les alertent de toutes les détériorations (câbles coupés, 
poteaux cassés …) et dangers observés. Enfin, elle rappelle quelques conseils de sécurité en situation de sinistre, comme 
de ne toucher aucun câble au sol, et d’écouter la radio locale pour se tenir informé. Merci de votre collaboration à tous.
L. MOINET

Les chiens

La divagation des chiens sur la voie publique est interdite : tout 
animal saisi pourra être conduit à la SPA et les frais de transport 
incomberont au propriétaire.
Les propriétaires sont responsables des accidents de toute nature 
que leurs chiens peuvent causer, même lorsque l’animal est égaré 
ou échappé.
Obligation pour tout propriétaire de chien de 1ère catégorie 
(chiens d’attaque) et 2ème catégorie (chiens de garde et de 
défense) de faire une déclaration en Mairie.

Ne jetez pas vos bouchons de liège

L’association FRANCE CANCER 33 a été obligée 
pour des raisons administratives de changer de 
Nom.
Elle s’appelle désormais AGIR CANCER 
GIRONDE.
Notre but reste inchangé : aider la recherche 
contre le cancer.
Merci pour l’aide que vous nous apportez …
R. DUBAR

Nuisances sonores

Pour rappel des bonnes conduites vis-à-vis du voisinage :
Décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 et son arrêté d’application 
du 5 décembre 2006.
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par les 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer 
une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels 
que les tondeuses à gazon, les moteurs thermiques, les 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne 
peuvent être effectués que :
- Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
- Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
- Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

Pour en savoir plus sur le bruit :
www.service-public.fr, www.bruit.fr ou www.sante.gouv.fr  dossiers 
bruit, et santé.

Informations pratiques

Illuminations des fêtes de fin d’année

Par soucis d’économie et dans une démarche éco-citoyenne,  la 
municipalité restera sobre sur le plan de l’illumination de noël. 
En conséquence, elle investit cette année sur un mode 
d’éclairage basse consommation. 
Des guirlandes à diodes éléctroluminescentes orneront la mairie 
ainsi que ses abords. 

Banque alimentaire

La collecte nationale de la banque alimentaire 
aura lieu le vendredi et le samedi 28 et 29 
novembre.
Les menbres du CCAS distribueront des sacs 
plastiques dans les boites aux lettres quelques 
jours auparavant.
P. DUCOURNEAU
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Mesdames, Messieurs, chers enfants, chers amis,
 
     L'Association pour la Restauration et la Sauvegarde de 
l'Eglise Saint-Martin a été créée en mai 1997. Un de ces buts 
est d'organiser des animations culturelles, et c'est pour cela 
que nous sommes ensemble ce soir.
     L'église Saint-Martin fut bâtie en pierres au milieu du 
XIème siècle sur une butte dominant le Gât Mort. De style 
roman, il ne nous en reste que l'abside et l'absidiole nord qui 
sont classées aux monuments historiques. Le reste de 
l'édifice, très dégradé lors des guerres de religion, a été 
reconstruit en 1867 dans un style néo-gothique et doté d'un 
clocher surmonté d'une flèche. La cloche en bronze du 
XVIIème a été elle aussi classée en 1942.
     Avec l'aide de la Mairie et du Conseil Général, vous avez 
pu observer les restaurations entreprises par notre 
association, l'autel de la Vierge, le chemin de croix... Nous 
avons encore beaucoup de projets et nous invitons chacun 
d'entre vous à nous rejoindre car le patrimoine est l'affaire 
de tous. Notez que notre prochaine assemblée générale 
sera le vendredi 28 novembre à 18h au foyer de la Mairie.
     Ce soir le sextuor « 6 en flûtes » composé de Catherine 
AGARD-BONNIN, Jean-Michel BONNET, Nathalie GROUET, 
Katell GUILLEMIN-DESFARGES, Marie-Laure RAYER et Marc 
TOLANTIN va nous faire rêver. Nous les remercions 
chaleureusement d'avoir accepté notre invitation et 
d'avance pour le plaisir qu'ils vont nous apporter.
     En conclusion, je souhaite remercier Mr le Maire et Mme 
Puisné qui le représente pour leur soutien, toutes les 
personnes qui ont œuvré pour l'aboutissement de cette 
journée et de cette soirée, et surtout merci à vous tous 
d'être venus si nombreux.
     Je vous souhaite une très bonne soirée et j'espère à très 
bientôt.
P. RECORDON-PINSON

Concert classique







Castres 
GIRONDE

http://www.castres-gironde.fr

14

Les livres sont le support d’activités multiples, ce qui nous a amené à proposer à certains enfants de l’école 
maternelle des ateliers cuisine. Ces classes ont travaillé jusqu’au mois de juin autour du livre "une cuisine grande 
comme un jardin " dans le cadre de notre participation au projet "identités et différences ".
 
Pendant deux après-midi, nous avons accueilli les enfants. Ils ont ainsi pu jouer les chefs cuistots en fabriquant des 
boulettes de patate douce à la noix de coco et des brochettes de fruits. Ce qui nous a permis aussi de leur faire 
découvrir de nombreux fruits exotiques. Et c’est autour d’une grande tablée qu’ils ont dégusté ces mets. En 
récompense, ils ont eu droit à la remise d’une toque personnalisée.

Bibliothèque

Nous tenons d’ailleurs à saluer Mmes Chevolleau et Denis qui ne sont plus enseignantes à Castres avec qui nous 
avons partagé ces animations avec beaucoup de plaisir. Quant à l’éléphant "Siam " fabriqué dans le cadre du 
même projet en collaboration avec les C.P. de Mme Bordelais, il continue son chemin et connaît un certain succès. 
Deux communes du canton, St Morillon et Saucats ont souhaité l’exposer.
L’heure du conte reprend ses habitudes depuis le mercredi 24 septembre à 16 H 15.

Une nouveauté cette année, nous avons eu envie de nous retrouver avec les lectrices et les lecteurs pour partager 
nos coups de cœur.

Ce rendez-vous aura lieu le 7 octobre à 20 h (Salle Pothet) Accès par le portail bleu Rue de Nouchet.

D’autre part, durant l’été nous avons acheté de nombreux ouvrages. (Voir liste sur le site de Castres)

En attendant le plaisir de vous recevoir, nous vous rappelons que la bibliothèque est ouverte à tous. La consultation 
sur place est gratuite ainsi que l’abonnement pour les enfants jusqu’à 18 ans. La cotisation annuelle adulte est de 10 
euros.

Elle est ouverte les jours suivants :
Mercredi de 10 h à 12 h et de 17 h à 19 h
Jeudi de 10 h à 12 h 
Samedi de 10 h à 12 h sauf le dernier samedi du mois.

Dernières acquisitions :
Amélie Nothomb (Le fait du prince) ; Anna Sam(Les tribulations d'une caissière) ; Sylvie Germain(L'inaperçu) ; Agostini 
Danielle (De l'autre côté du Bassin) ; Carole Matinez (Coeur Cousu) ; Dubois Jean-Paul (Les accommodements 
raisonnables) ; Mireille Calmel (Le chant des sorcières Tome 1 et 2) ;Yasmina Khadra (Ce que le jour doit à la nuit) ; 
Marie-Dominique Lelièvre (Sagan à toute allure) ; Patrick Poivre-D'Arvor (Petit prince du désert) ; Isabel Allende (Inès 
de mon âme) ; Bauchau Henry (Boulevard périphérique) ; Puisne Jean-Pol (Le Général Baron de Cloüet) ; Alice 
Ferney (Paradis conjugal) ; Jean-Christophe Ruffin (Un léopard sur le garrot) ; Teulé (Le Montespan) ; Richard (La fille 
tombée d'un rêve) ; Mc Ewan (Sur la plage de Chésil) ; Fred Vargas(Un lieu incertain) ; Harlan Coben (Mauvaise 
Base) ; Michael Connelly (A genoux) ; Mary Higgins Clark (Où es-tu maintenant ?) ; BD Les légendaires du Tome 1 au 
Tome 8 ; Sobral ; Zep Titeuf le sens de la vie ; La collection Les orphelins de Beaudelaire ; de très nombreux romans 
jeunes et documentaires ...
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LE PORT

Le quartier du Port et 
de l’Eglise s’est réuni 
le 5 juillet au bord du 
Gât Mort, pour 
partager un repas 
convivial.
Promesse a été faite 
de se retrouver 
l’année prochaine. 
Un grand merci à 
Laurence, Philippe, et 
tous les autres.

SAVIS
Pour la septième année consécutive, le Hameau de 
Savis a rassemblé une centaine de personnes pour son 
repas de quartier. Un match de foot a débuté la 
journée suivi d’un concours de pétanque pour terminer 
par un repas convivial.

ROQUETON

Comme chaque 
année, ce sont réunis 
les habitants du 
quartier de Roqueton 
pour des retrouvailles 
chaleureuses.
Un remerciement 
particulier à Laurent 
pour son dévouement 
et son organisation 
réussie.

Repas de quartiers

Nous remercions les trois 
organisatrices (Chantal, Sandra 
et Chrystel) ainsi que tous les 
participants fidèles au rendez-
vous.
A l’année prochaine…
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La détente: Le Club des Aînés de Castres

L’association a pour but de créer, animer et développer les rencontres et les liens d’amitié entre ses membres ; c'est-à-
dire distraire, lutter contre l’ennui, faire oublier la solitude des retraités isolés ou non, seuls ou en couples et qui veulent 
de temps en temps avoir des contacts avec d’autres personnes afin d’oublier leurs soucis ou tout simplement se 
divertir.
Nous organisons avec d’autres associations de l’Interclub des Aînés  Ruraux des déplacements, voyages d’un ou 
plusieurs jours.
Nous nous réunissons tous les jeudis après-midi dans le site très agréable du Presbytère, prêté par la Mairie où il est 
possible de se divertir ; jeux (belote, scrabble, dames, triominos etc. ; goûter et loto.
Une quarantaine d’adhérents fréquente notre association animée par une équipe de bénévoles actifs mais où tout le 
monde est actionnaire et participe à la vie du club, et c’est cela qui fait notre force, notre sympathique entente, 
notre union et notre désir de continuer.

Contacts : 
Gérard MICOULEAU Président 05 56 67 05 28
Pierre CLUZAN  Secrétaire 05 56 67 07 10
Odile FAUROUX Trésorière  06 86 33 02 99

L

Les manifestations de l’été
Trois sympathiques sorties ont animé l’été 2008 :

- La traditionnelle partie de pêche à la truite au bord du Lac Castagnet à Villandraut le 10 juillet avec pique-nique 
joyeux, pêche l’après-midi et autres divertissements pour les non passionnés de la canne à lancer.
- La Croisière Charentaise le 24 juillet avec petit déjeuner, démonstration et repas au moulin de la Baine au dessus 
de l’eau à Chaniers, près de Saintes, puis visite d’une distillerie artisanale de cognac et promenade de deux heures 
à bord de la Dame Jeanne, réplique des gabares d’autrefois, pour découvrir le fleuve Charente et son histoire, au 
départ de Cognac.
- Les grottes de Sare le 18 septembre avec un spectacle et une visite en son et lumière d’une heure, suivie d’un 
déjeuner méchoui dans une grotte aménagée.
Que faire l’après-midi ? … le shopping à Dancharria est tout indiqué... !
Cette sortie a été organisée par le club d’Ayguemorte que nous remercions de son chaleureux accueil.

Les manifestations de l’automne

- Le Thé Dansant organisé par le club le 28 septembre dans la Salle des Fêtes  de Castres avec l’orchestre « Évasion 
Musette ».
- La démonstration de R.S. Distribution le 8 octobre à Castres Salle Maurice Pothet.
- La journée à la Guinguette du Bonheur dans la Forêt de la Double le 23 octobre.
- Le spectacle à l’Espace du Lac à Bordeaux le 25 ou 26 novembre pour les 30 ans des Clubs d’Aînés Ruraux de la 
Gironde.
- Le repas de fin d’année de notre club.

P. CLUZAN
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numéros utiles
• Secrétariat Mairie : 
Il est ouvert du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 15h30 à 18h00 (vendredi fermeture à 17h00) et  le premier samedi du 
mois de 10h00 à 12h00.
Tél. : 05 56 67 02 10
Fax : 05 56 67 08 29 
Courriel : contact@castres-gironde.fr 
                 mairie-de-castres-gironde@wanadoo.fr est assuré par : Mme Christelle Dominguez, Secrétaire générale 
                 Mme Jocelyne Dulou - Mme Isabelle Goronflot - Mme Stéphanie Chevallot
Autres services administratifs :
Trésorerie   05 56 67 06 64
La Poste     05 56 67 13 63
Conciliateur de Justice (rdv)  05 56 67 02 10
Correspondant de Sud-Ouest  06 22 20 15 26
Lyonnaise des Eaux   08 10 00 20 40
Urgences     08 10 13 01 20
EDF-GDF services 24h /24h  08 10 01 33 33
Gaz dépannage    08 10 43 30 33
EDF dépannage    08 10 33 30 33
S.N.C.F. info vente   08 92 35 35 35
S.N.C.F. horaires    08 91 67 68 69
Cars CITRAM    05 56 43 68 43
Transports RIVIERE                    05 62 05 46 24   
NOTAIRE Maître CALLÈDE       05 56 67 01 36   
C.CAS.                                       05 56 67 02 10
Centre Médico-social de Léognan, permanence à 
Castres, le 1er et 3ème  jeudi du mois, permanence à 
Beautiran le 2ème  et 4ème  jeudi. 
C.A.F.     08 20 25 33 10 

A Beautiran le lundi de 14h à 17h. - Mission locale, 
renseignements à la mairie de Castres, ou contacter  
Mme AUGEM    05 56 64 70 63
 

Mme Anne VAN DER ELST, permanence une fois par trimestre 
et sur rendez-vous. 

Urgences
GENDARMERIE     17
POMPIERS      18
SAMU       15
GENDARMERIE CASTRES GIRONDE   05  56  67  70  90 
LEOGNAN   05  56  64  44  60 
HOPITAL DE JOUR POUR ENFANTS A LEOGNAN  05  56  64  52  82
CENTRE ANTI-POISONS    05  56 96 40   80 
SOS AMITIE   05  56 44  22  22 
ACCUEIL SANS ABRI   115 
ALLO SERVICE PUBLIC   3939 
ENFANCE MALTRAITEE   119 

Ramassage des ordures ménagères : 
Mardi matin (conteneurs), vendredi matin (sacs jaunes) 
Ramassages des déchets verts et encombrants : 
Inscriptions impératives  Tél 0 805 020 002 
Internet  dechets-verts.montesquieu@groupenicollin.com
     encombrants.montesquieu@groupenicollin.com 

Déchetteries Arnahurt et Migelane :  05 57 96 01 22 ou
05 57 96 01 24 
Horaires d’ouverture sauf jours fériés 
Lundi au vendredi de 13h à 18h - samedi 8h30 à 18h - 
Dimanche 8h30 à 13h 

   
05 56 67 47 87 Ouverture les: Mercredi de 10h à 12h 
et 17h à 19h, Jeudi de 10h à 12h - Samedi de 10h à 
12h. 
Office du Tourisme de Montesquieu: 
Labrède - E-mail: 
si.graves.montesquieu@wanadoo.fr Site : 
www. graves-montesquieu.com 05 56 78 47 72 

ÉQUIPEMENTS SCOLAIRES 
Groupe scolaire "Les Lions de Guyenne" 
19 rue Jules Ferry, Directrice Mme Medel  
05 56 67 39 92 
Maternelle: 4 classes, Primaire: 6 classes + 
RASED
 
Transports scolaires organisés par la CCM 
vers les collèges et les lycées correspondant 
à la carte scolaire. 
05 56 64 06 44 
transportscolaire@cc-montesquieu.fr
 
Crèche, Halte-garderie 11 route du Bois de 
Savis  05 56 67 27 42
 
S.I.C.A.L. 
(crèche et centre aéré) 05 56 67 42 16 

SERVICES de SANTÉ
 Médecins généralistes :
 - Dr Xavier LACOSTE   05 56 67 54 23
 - Dr Claire DE WARREN   05 56 67 30 18
 - Dr Thomas BOUCHET  05 56 32 34 43

Médecin neuro-psychiatre : 
 Dr. Léandre BAYONNE   05 56 67 56 59

 Chirurgiens dentistes : 
 - Dr Daniel CONSTANT   05 56 67 10 63
 - Dr M.Joëlle SALACROUP  05 56 67 10 63
 - Dr Marie-France MEDEVILLE  05 56 67 10 63

 Pharmacien 
 Mme Patricia GOI   05 56 67 01 32

 Kinésithérapeutes 
 M. Michel GONTHIER M. Ronan de BENETTOT   05 56 67 29 86
 Podologue M. Guillaume TALDIR   05 56 67 10 45 - 06 79 84 33 75 
 Infirmière Mme Francine BARAT   05 56 67 06 86
 Ambulancier, Pompes Funèbres, Funérarium, TAXI 
 M. Romuald ESPAIGNET  05 56 67 17 17   

Services Administratifs

Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi

Architecte conseil 

Bibliothèque:




